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« Force est d'admettre que la sensibilité

à l'égard de la fragilité du français dans

ce pays s'imposait. Que le gouverne-

ment du Canada ait enfin décidé d'y

porter une attention particulière ne de-

vrait que nous réjouir. »

Le projet de loi C-32, déposé par la min-

istre Mélanie Joly le 15 juin 2021 et

portant sur la modernisation de la Loi

sur les langues officielles, a soulevé l'ire

d'un certain nombre d'anglophones en

plus de susciter le scepticisme auprès

d'une frange de la francophonie canadi-

enne. Pourtant, ce projet de loi est excel-

lent. Il aurait mérité un bien meilleur ac-

cueil.

Notamment, le projet de loi en question

accroît les pouvoirs du Commissaire aux

langues officielles, en lui permettant de

rendre des ordonnances. Il désigne le

Conseil du Trésor en tant qu'instance de

surveillance, de vérification et d'évalu-

ation ainsi que de source d'information.

Il confère des droits concernant l'usage

du français comme langue de communi-

cation avec les consommateurs, langue

de services et langue du travail dans un

grand nombre d'entreprises privées de

compétence fédérale et permet aux em-

ployés et employées de ces entreprises

de porter plainte auprès du Commis-

saire. Il impose le bilinguisme pour les

juges de la Cour suprême du Canada et

charge le ministre de la Citoyenneté et

de l'Immigration d'adopter une politique

en matière d'immigration francophone.

Le projet de loi C-32 confirme du reste

l'engagement du gouvernement du

Canada de favoriser l'usage de l'anglais

et du français dans la conduite des af-

faires extérieures et des relations diplo-

matiques du Canada. Il ouvre des voies

de collaboration avec les gouverne-

ments provinciaux et territoriaux. Enfin,

le projet de loi C-32 traite de la revitali-

sation et du raffermissement des langues

autochtones, confirme la vocation

unique de la Société Radio-Canada en

tant qu'organe voué à l'avancement des

langues officielles au Canada et accorde

au ministre du Patrimoine canadien un

rôle de premier plan en matière de coor-

dination pangouvernementale.

Mais ce que l'on retiendra surtout du

projet de loi C-32, c'est l'engagement

du gouvernement fédéral à protéger et

promouvoir le français, y compris au

Québec.

Cet engagement n'est en rien incompat-

ible avec la promotion de l'égalité de
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statut et d'usage des deux langues offi-

cielles au Canada. Il s'inscrit plutôt car-

rément dans l'esprit de cette dernière,

il fait corps avec elle. Notons d'ailleurs

au passage que pareil engagement de la

part du gouvernement fédéral est con-

forme au discours du Trône du 23 sep-

tembre 2020, dans lequel le gouverne-

ment de Justin Trudeau avait affirmé

vouloir respecter la « réalité particulière

du français ».

Ce qui anime le projet de loi C-32, selon

nous, c'est la recherche de l'exemplarité

du gouvernement du Canada grâce au

renforcement de la conformité des in-

stitutions fédérales. C'est aussi la recon-

naissance et la prise en compte des dy-

namiques linguistiques propres au

Canada. Sur ce dernier point, force est

d'ailleurs d'admettre que la sensibilité à

l'égard de la fragilité du français dans ce

pays s'imposait. Que le gouvernement

du Canada ait enfin décidé d'y porter

une attention particulière ne devrait que

nous réjouir.
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Le pari du projet de loi C-32, c'est l'at-

teinte d'une égalité réelle entre l'anglais

et le français plutôt qu'une égalité pure-

ment théorique.

Cet objectif est ambitieux, certes, irréal-

iste même à bien des égards, mais il

est néanmoins impérieux qu'il soit pour-

suivi.

Il s'inspire du reste des enseignements

de la Cour suprême du Canada elle-

même.

Certains ont prétendu que le projet de

loi C-32 heurte de plein fouet la vision

qu'avait Pierre Elliott Trudeau du bilin-

guisme officiel au Canada. Rien n'est

plus faux ! Trudeau lui-même devait

proposer aux provinces, le 10 novem-

bre 1975, dans un document intit-

ulé Modèle de proclamation du gou-

verneur général, l'adoption de la dispo-

sition constitutionnelle suivante :

« Le Parlement du Canada, dans l'ex-

ercice des pouvoirs que lui confère la

Constitution du Canada, et le gouverne-

ment du Canada, dans l'exercice des

pouvoirs que lui attribuent la Constitu-

tion et les lois adoptées par le Parlement

du Canada, sont tenus de prendre en

considération, outre, notamment, le bi-

en-être et l'intérêt du peuple canadien,

le fait que l'un des buts essentiels de

la fédération canadienne est de garantir

la sauvegarde et l'épanouissement de la

langue française et de la culture dont

elle constitue l'assise. Ni le Parlement

du Canada, ni le gouvernement du

Canada, dans l'exercice de leurs pou-

voirs respectifs, agira de manière à com-

promettre la sauvegarde et l'épanouisse-

ment de la langue française et de la cul-

ture dont elle constitue l'assise. »

Somme toute, le projet de loi C-32 at-

teint ses objectifs, soit celui de bonifier

la Loi sur les langues officielles et celui

de l'adapter à la réalité contemporaine.

Quoi qu'il en soit, une fois adopté, il fera

l'objet d'un examen périodique de son

contenu et de sa mise en œuvre. Ce sera

alors l'occasion de le réactualiser si be-

soin est.

Il est sain que le gouvernement du Cana-

da réaffirme, par le projet de loi C-32,

l'importance du bilinguisme et de la du-

alité linguistique au Canada. Il s'agit,

après tout, de principes et de valeurs qui

sont devenus avec le temps essentiels à

l'édification, au maintien et à l'unité de

la fédération canadienne.

Le projet de loi C-32 arrive à point nom-

mé dans le présent contexte où la langue

française est en chute libre. Que ses

pourfendeurs se rassurent toutefois : il

ne s'écarte pas pour autant de la mission

première du gouvernement fédéral, qui

est d'assurer l'essor des deux langues of-

ficielles au Canada.
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